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 n° 287 909 du 21 avril 2023 

dans l’affaire X / X 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître M.-C. WARLOP 
Avenue J. Swartenbrouck 14 
1090 BRUXELLES 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 10 octobre 2022 par X, qui déclare être de nationalité indéfinie, contre la 

décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 26 septembre 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu la demande et le consentement à recourir à la procédure purement écrite en application de 

l’article 39/73-2 de la loi précitée. 
  
Vu l’ordonnance du 11 janvier 2023 selon laquelle la clôture des débats a été déterminée au 

27 janvier 2023. 
  
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Dans la présente affaire, la partie défenderesse a demandé un traitement « au moyen de la 

procédure purement écrite », et la partie requérante n’a pas manifesté son opposition dans le délai qui 

lui était imparti. 

 

Par ordonnance du 11 janvier 2023, le Conseil a acquiescé à la demande et a fixé la date de clôture 

des débats au 27 janvier 2023. 

 

Aucune des parties n’a communiqué de note de plaidoirie. 

 

2. Le recours est dirigé contre une décision intitulée « demande irrecevable (protection internationale 

dans un autre état membre UE ») prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides.  

 

3. La partie défenderesse conclut à l’irrecevabilité de la demande de protection internationale du 

requérant en application de l’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, après avoir 

constaté que ce dernier bénéficie déjà d’une protection internationale dans un autre État membre de 

l’Union européenne, en l’occurrence, la Grèce. 

4.1. Dans sa requête, la partie requérante confirme, de manière succincte, les faits invoqués à l’appui 

de sa demande de protection internationale et qui sont résumés comme suit dans la décision attaquée :  
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« Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité palestinienne, d’origine arabe et de religion 

musulmane. Vous êtes né à Khan Younes et y avez vécu jusqu’à votre départ définitif de la Bande de 

Gaza. 

 

Le 17 août 2021, vous sollicitez l'octroi d'une protection internationale auprès des instances d'asile 

belges. Le 11 janvier 2022, l'Office des étrangers vous notifie une décision de renonciation à une 

demande d'asile parce que vous avez été convoqué pour vous présenter devant leurs services le 24 

août 2021 et que vous n'y avez pas donné suite dans les quinze jours. Vous êtes donc présumé avoir 

renoncé à votre demande de protection internationale. 

 

Le 7 février 2022, vous introduisez une deuxième demande de protection internationale en Belgique. A 

l'appui de cette seconde demande, vous invoquez les éléments suivants. 

 

Le 14 octobre 2019, vous fuyez la Bande de Gaza. Vous motivez ce choix en mettant en avant 

l’insécurité générale qui y règne ainsi que les difficultés économiques que vous rencontrez. Vous 

traversez l’Egypte et la Turquie. 

 

En octobre 2019, vous arrivez en Grèce. 

 

Le 27 novembre 2019, vous introduisez une demande de protection internationale à Chios, en Grèce. 

 

Le 14 janvier 2020, alors que vous vous trouvez avec des passeurs et d’autres demandeurs de 

protection internationale, vous êtes arrêté par la police grecque. Cette dernière vous arrête car plusieurs 

jeunes se trouvant dans la même maison que vous consomment du cannabis. Vous précisez avoir été 

frappé lors de votre arrestation et obligé de signer un document que vous ne comprenez pas car il est 

rédigé en langue grecque. 

 

Vous êtes détenu durant 14 jours avant d’être envoyé vers la prison de Volos. Vous précisez avoir été 

détenu dans cette prison durant 9 mois. De plus, vous précisez n’avoir côtoyé que des personnes 

n’ayant pas la nationalité grecque durant votre incarcération. 

 

En juillet ou en août 2020, vous recevez une convocation de la part du tribunal à laquelle vous vous 

rendez. Durant une semaine, vous restez dans le commissariat de Metilini. Au bout de ce laps de 

temps, vous passez devant une juge grecque. Cette dernière vous interpelle sur votre supposée 

consommation de cannabis. Vous précisez que, malgré vos dénégations, cette dernière continue 

d’affirmer que vous vous droguez. Dans un premier temps, cette juge vous condamne à deux ans de 

prison. Elle vous enjoint ensuite à vous assoir, s’isole pour discuter avec un collègue et décide que votre 

condamnation sera de 5 années. Grâce à l’intervention de votre avocat grec, vous arrivez à éviter la 

condamnation et obtenez du sursis. La justice grecque vous remet en liberté mais vous oblige à 

poursuivre vos démarches pour obtenir la protection internationale. 

 

Le 7 octobre 2020, vous obtenez un document administratif vous autorisant à vous déplacer librement 

sur tout le territoire grec. A la suite de vos problèmes judiciaires et de votre condamnation pour usage 

de stupéfiants, vous cherchez un passeur pour quitter la Grèce. 

 

Le 11 décembre 2020, vous obtenez une protection internationale de la part de la Grèce. 

 

Le 17 août 2021, vous quittez la Grèce pour la Belgique. 

 

A l'appui de votre demande de protection internationale, vous produisez les documents (voir farde « 

Documents ») suivants: une radio de vos poumons faite en Grèce (document n°1 – originale vue), des 

documents concernant votre demande de protection internationale en Grèce (document n°2 – originaux 

vus), la première page de votre passeport (document n°3 – original vu), votre permis de conduire 

(document n°4 – original vu), des documents médicaux concernant votre frère et votre sœur (document 

n°5 – copies) ». 

 

 

 

4.2. Elle invoque un moyen pris de la « violation :  
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« de l'article 1A de la Convention de Genève,  

de l’article 3 de la CEDH, de l’article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l’UE, 

des articles 48/3§4, 48/5 de la loi du 15 décembre 1980,  

de l'article 8 de la directive 2005/85/CE du Conseil du 1er décembre 2005 relative à des normes 

minimales concernant la procédure d'octroi et de retrait du statut de réfugié dans les Etats membres,  

de l'article 57/6/3 alinéa 1er 3° de la loi du 15/12/1980,  

de l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980,  

des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs,  

des principes généraux de bonne administration, notamment du principe de minutie, du principe général 

selon lequel l'autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments 

de la cause ».  

 

4.3. Elle demande au Conseil « A titre principal : [de] réformer la décision entreprise  (…) et « en 

conséquence [de] déclarer la demande de Monsieur recevable et, en conséquence, [de] reconnaître à 

Monsieur la qualité de réfugié sur base de l’article 1er de la Convention de Genève, conformément à 

l’article 39/2§1er, 1° de la loi du 15/12/1980 » et « A titre subsidiaire : [d’] annuler la décision attaquée 

sur base de l’article 39/2§1er, 1° de la  loi du 15/12/1980 afin qu’il soit procédé à des mesures 

d’instruction complémentaires et [de] renvoyer l’affaire au CGRA ».  

 

5.1. Dans la présente affaire, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la 

décision attaquée, sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires. 

 

5.2.1. L’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, se lit comme suit : 

 

« [...] 

Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides peut déclarer irrecevable une demande de 

protection internationale lorsque : 

[…] 

3° le demandeur bénéficie déjà d'une protection internationale dans un autre Etat membre de l'Union 

européenne. 

[...] ». 

 

Cette disposition transpose l’article 33, § 2, a), de la directive 2013/32/UE du Parlement Européen et du 

Conseil du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection 

internationale.  

 

Dans un arrêt rendu le 19 mars 2019 (affaires jointes C-297/17, C-318/17, C-319/17 et C-438/17), la 

Cour de Justice de l’Union européenne (CJUE) a notamment dit pour droit que l’article 33, § 2, a) précité 

« ne s’oppose pas à ce qu’un État membre exerce la faculté offerte par cette disposition de rejeter une 

demande d’octroi du statut de réfugié comme irrecevable au motif que le demandeur s’est déjà vu 

accorder une protection subsidiaire par un autre État membre, lorsque les conditions de vie prévisibles 

que ledit demandeur rencontrerait en tant que bénéficiaire d’une protection subsidiaire dans cet autre 

État membre ne l’exposeraient pas à un risque sérieux de subir un traitement inhumain ou dégradant, 

au sens de l’article 4 de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne.  

 

La circonstance que les bénéficiaires d’une telle protection subsidiaire ne reçoivent, dans ledit État 

membre, aucune prestation de subsistance, ou sont destinataires d’une telle prestation dans une 

mesure nettement moindre que dans d’autres États membres, sans être toutefois traités différemment 

des ressortissants de cet État membre, ne peut conduire à la constatation que ce demandeur y serait 

exposé à un tel risque que si elle a pour conséquence que celui-ci se trouverait, en raison de sa 

vulnérabilité particulière, indépendamment de sa volonté et de ses choix personnels, dans une situation 

de dénuement matériel extrême. »  

 

5.2.2. La CJUE fournit certaines indications de ce que revêt la notion de « dénuement matériel 

extrême ». Elle indique, ainsi, « que, pour relever de l’article 4 de la Charte, qui correspond à l’article 3 

de la CEDH, et dont le sens et la portée sont donc, en vertu de l’article 52, paragraphe 3, de la Charte, 

les mêmes que ceux que leur confère ladite convention, les défaillances mentionnées […] doivent 

atteindre un seuil particulièrement élevé de gravité, qui dépend de l’ensemble des données de la 

cause » (89).  

Ce seuil particulièrement élevé de gravité ne serait atteint que dans des circonstances exceptionnelles, 

« lorsque l’indifférence des autorités d’un État membre aurait pour conséquence qu’une personne 
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entièrement dépendante de l’aide publique se trouverait, indépendamment de sa volonté et de ses choix 

personnels, dans une situation de dénuement matériel extrême, qui ne lui permettrait pas de faire face à 

ses besoins les plus élémentaires, tels que notamment ceux de se nourrir, de se laver et de se loger, et 

qui porterait atteinte à sa santé physique ou mentale ou la mettrait dans un état de dégradation 

incompatible avec la dignité humaine » (90) 

 

5.2.3. En l’espèce, il ressort du document intitulé « Eurodac marked Hit » du 8 février 2022 que le 

requérant bénéficie d’une protection internationale en Grèce depuis le 11 décembre 2020 (v. dossier 

administratif, Farde « Landeninformatie / Informations sur le pays », pièce n° 19/1).  

 

5.2.4. Dans la décision attaquée, la partie défenderesse n’accorde aucun crédit aux déclarations du 

requérant au sujet d’une détention de plusieurs mois dans une prison grecque et d’une condamnation à 

deux puis cinq années de prison. Elle relève que les documents déposés rédigés en langue grecque 

sont de simples documents généraux remis à tout demandeur de protection internationale et que 

confronté à ce constat le requérant maintient que ces documents prouvent qu’il a été mis en prison. Elle 

ajoute que le terme « prison » utilisé par le requérant est un centre d’accueil pour demandeurs de 

protection internationale dès lors qu’il n’y avait aucune personne de nationalité grecque dans cet 

endroit. Elle trouve « pour le moins impossible » que la Grèce ait des prisons dans lesquelles ne sont 

incarcérées que des personnes n’ayant pas la nationalité grecque. Elle reproche au requérant de n’avoir 

transmis aucun des documents qu’il déclare posséder et qui pourraient prouver ses déclarations alors 

qu’il s’y était engagé.  

 

5.2.5. Dans sa requête, la partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir cherché 

à savoir si le titre de séjour du requérant est encore valable en Grèce (v. requête, p. 5). Elle se réfère 

également à deux arrêts du 28 juillet 2021 rendus par le Conseil d’Etat néerlandais qui a jugé que « le 

principe de confiance légitime à l’égard de la Grèce ne pouvait pas être appliqué » (v. requête, p. 6) et 

qui considère qu’ « il y a une détérioration substantielle de la situation des titulaires de statut » (v. 

requête, p. 7).  

 

5.2.6. Dans sa note d’observations (v. dossier de la procédure, pièce n° 5 de l’inventaire), la partie 

défenderesse répond aux développements de la requête. Concernant le renvoi par la partie requérante 

à des arrêts du Conseil d’Etat des Pays-Bas, elle se réfère à l’arrêt n° 251 677 du 25 mars 2021 du 

Conseil de céans selon lequel « les enseignements jurisprudentiels sont par principe propres à chaque 

cas d’espèce, et ne peuvent avoir pour effet de lier le Conseil dans son appréciation individuelle des 

faits propres à chaque cause ». Quant à la critique sur l’absence de recherche à propos de la validité du 

titre de séjour du requérant en Grèce, elle rappelle que le Conseil de céans a déjà reconnu qu’il ne lui 

appartient pas de procéder à une telle vérification. Elle se réfère à cet égard à l’arrêt n° 238 638 du 16 

juillet 2020. Elle ajoute que « le requérant ne développe aucun argument afin de démontrer que, en 

raison de la perte de son titre de séjour en Grèce, celui-ci serait nécessairement placé dans une 

situation de dénuement matériel extrême ». Elle renvoie également à l’arrêt n° 239 985 du 24 août 2020 

dans lequel le Conseil de céans s’est prononcé sur la note Nansen relative à la situation des 

bénéficiaires de protection internationale en Grèce citée par la partie requérante dans sa requête.  

 

5.2.7. Le Conseil constate que plusieurs documents en langue grecque figurent au dossier administratif 

(v. Farde « Documentent (…) / Documents (…) », pièce n° 18/2). Il ressort des notes de l’entretien 

personnel réalisé par les services de la partie défenderesse le 6 juillet 2022 que plusieurs questions 

sont posées au requérant sur le contenu de ces documents (v. pièce n° 9, pp. 7-8). Au cours de cet 

échange, l’officier de protection affirme qu’il s’agit de documents en lien avec la demande de protection 

internationale du requérant en Grèce alors que celui-ci déclare les avoir obtenus en prison. Pour sa part, 

le Conseil considère qu’en l’absence d’une traduction complète de ces documents, il n’est pas en 

mesure d’en vérifier le contenu et dès lors d’avoir une vision claire de la situation du requérant en 

Grèce.  

 

5.2.8. De plus, dans la décision attaquée, le partie défenderesse estime que le requérant ne parvient 

pas à renverser la présomption selon laquelle ses droits fondamentaux sont respectés en tant que 

bénéficiaire d’une protection internationale en Grèce.  

 

 

En l’espèce, le Conseil constate qu’il ressort des notes de l’entretien personnel du 6 juillet 2022 que les 

conditions de vie du requérant après l’obtention de la réponse favorable à sa demande de protection 
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internationale le 11 décembre 2020 et son départ à destination de la Belgique le 17 août 2021 n’ont pas 

été investiguées par la partie défenderesse (v. dossier administratif, pièce n° 6).  

 

Le Conseil estime dès lors que la partie défenderesse se doit, en l’espèce, au minimum de réentendre 

le requérant à ce sujet ainsi qu’à propos des démarches concrètes éventuellement entreprises par le 

requérant à la lumière de la jurisprudence de la CJUE évoquée ci-dessus afin d’approfondir plus avant 

et de vérifier si, dans le présent cas d’espèce, le requérant risque de se trouver, en cas de retour en 

Grèce, dans une situation de dénuement matériel extrême, qui ne lui permettrait pas de faire face à ses 

besoins les plus élémentaires, tels que notamment ceux de se nourrir, de se laver et de se loger, et qui 

porterait atteinte à sa santé physique ou mentale ou le mettrait dans un état de dégradation 

incompatible avec la dignité humaine. 

 

6. Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la 

décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur des 

éléments essentiels de la présente demande de protection internationale.  

 

Toutefois, le Conseil n’a pas la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction (v. 

l’exposé des motifs de la loi réformant le Conseil d’Etat et créant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers -, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n°2479/001, pp. 95 et 96).  

 

Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les éléments exposés dans 

le présent arrêt, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre en œuvre tous les moyens 

utiles afin de contribuer à l’établissement des faits.  

 

7. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée et de renvoyer l’affaire au Commissaire 

général. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La décision rendue le 26 septembre 2022 par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides est annulée. 

 

Article 2 

 

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un avril deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. G. DE GUCHTENEERE, président de chambre, 

 

Mme L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD     G. DE GUCHTENEERE 

 

 

  

 


